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Commande de profondeur 
 
 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité concerne les ATR 42, séries 200 et 300, numéros de série 002, 
051 et suivants, non munis de la modification 3361. 
 
 
Afin d'empêcher le régulateur de tension de la commande de profondeur d'entrer en interférence avec le 
boîtier de verrouillage gouverne (gust lock), ce qui pourrait conduire à un grippage ponctuel de la 
commande de profondeur, les mesures suivantes sont rendues impératives  : 
 
 
- Avant le 1er novembre 1992, augmenter la garde entre le régulateur de tension et le support gust 

lock du côté pilote et du côté copilote en suivant les indications du B.S. ATR 42-27-0063 R3. 
 
 

 

 
 

REFERENCES : B.S. ATR 42-27-0063 R3 
 

 

 
 
La présente Révision 1 remplace la Consigne originale du 24 juin 1992. 
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